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Observations  générales 

 
DOCUMENTS DE REFERENCE 

 
 C.C.A.G. – TRAVAUX 

 
 TERRASSEMENTS 

 Fascicule n° 02 du C.C.T.G. 
 

 ALIMENTATION EN EAU POTABLE : 
 Fascicule n° 71 du C.C.T.G. 
 

 ASSAINISSEMENT : 
 Fascicule n° 70 du C.C.T.G. 
 

 EXECUTION DES OUVRAGES DU GENIE CIVIL EN B.A. 
ET B.P. : 

 Fascicule n° 65 du C.C.T.G. 
 

 CHATEAUX D’EAU ET RESERVOIRS : 
 Fascicule n° 74 
 

 REGLES NEIGE ET VENTS : 
 Fascicule n° 61 
 

 REGLES BETON ARME ETAT LIMITE : 
 Fascicule n° 62 
 

 REGLES DE CALCUL PARASISMIQUES PS 92 (Norme 
P06-013) 

 
 NOTE TECHNIQUE SUR LE COMPACTGE DES 

REMBLAIS DE TRANCHEES (SETRA – LCPC – JANVIER 
1981 et ses mises à jour) 

 
 OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC : code de la voirie 

routière  rendu applicable par le décret n° 89-631 du 
04/09/1989, modifié. 
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OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 

 L’utilisation du présent bordereau de prix ne dispense pas 
de la demande préalable de permission de voirie à présenter 
auprès du service gestionnaire de la voie pour l’occupation 
temporaire ou définitive du domaine public 

 
 En ce qui concerne le domaine public départemental, et à 

titre d’information, les remblaiements de tranchées sont 
définis par les tableaux n° 1 et 2 ci-annexés, extraits du 
règlement départemental de voirie de JANVIER 1993. 

 
 

NORMES 
 

 Les produits et fournitures répondront aux normes  
européennes en vigueur à la date de signature du marché. 

 
 Une attention particulière sera portée à l’évolution des 
normes dans le contexte européen. 

 
 

PRIX 
 

 Les prix unitaires rémunèrent toutes les dépenses qui sont la 
conséquence directe ou indirecte des travaux, à l’exception 
des sujétions énumérées au titre de chaque catégorie de 
travaux. 

 
 Les prix unitaires sont indiqués hors T.V.A., ils comprennent 
en particulier la mise en place d’une signalisation de chantier, 
conformément à la réglementation en vigueur, sauf feux de 
signalisation pour circulation alternée. 

 
 

QUALITE ET SECURITE 
 

 Les prix du bordereau intègrent tous les auto-contrôles du 
plan assurance qualité de l’entreprise (analyse, essais, 
contrôle des bétons, compactage, etc.). 
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TABLEAU 1 TRANCHEE STANDARD SOUS CHAUSSEE 
(profondeur inférieure ou égale à 1,30 m et largeur minimale 0,60 m) 

épaisseur mini 
mise en œuvre

épaisseur mini 
finale (cm)

épaisseur 
mini (cm)

épaisseur mini 
(cm) (3)

épaisseur de 
mise en œuvre

épaisseur mini 
finale (cm)

épaisseur 
mini (cm)

épaisseur mini 
(cm) (3)

épaisseur de mise 
en œuvre

épaisseur mini 
finale (cm) (3)

épaisseur 
(cm)

T0 entre 750 
et 2 000

structurant 
voies 

rapides et 
bretelles

3 x couches de 
12 cm - 6 cm de 

rabotage
30 6 44

T1 entre 300 
et 750

T2 entre 150 
et 300

T3 entre 50 
et 150

1ère et 2ème 
catégories

2 x couches de 
12 cm - 6 cm de 

rabotage
18 6 56

compactage par 
couches de 10 à 

12 cm
28 6 46

T4 entre 25 
et 50

3ème 
catégorie

2 x couches de 
10 cm - 6 cm de 

rabotage
14 6 60

compactage par 
couches de 10 à 

12 cm
22 6 52

compactage par 
couches d'au plus 

30 cm
74 6

T5 entre 0 et 
25

4ème 
catégorie

compactage par 
couches d'au plus 

30 cm
74 6

PRESCRIPTIONS A RESPECTER POUR L'UTILISATION DU TABLEAU (cas d'une tranchée standard) :

(1) la GNT utilisée sera la même pour l'ensemble du remblai (PSR et PIR) - la GNT 0/63 est préconisée - la GNT 0/80 est admise sous réserve de l'accord du laboratoire
(2) la hauteur minimale requise entre le dessus du revêtement routier et le dessus de la zone de pose du réseau est de 80 cm (cette hauteur permet de respecter les préconisations du tableau 9 de la norme NF 98-331)
(3) la hauteur minimale de remblai est obtenue en déduisant de la hauteur minimale ci-dessus l'épaisseur du corps de chaussée

  ces dispositions limitent l'épaisseur de la zone de pose (enrobage, réseau et lit de pose) à 50 cm - si cette épaisseur est supérieure la profondeur de la tranchée dépasse 1,30m
(4) la grave bitume ou la grave émulsion sera mise en œuvre et compactée par couches jusqu'à fermeture de la tranchée
(5) la couche de roulement sera mise en œuvre après rabotage sur l'axe de la tranchée sur une largeur égale à celle de la tranchée augmentée de 10 cm de part et d'autre

   le grillage avertisseur sera posé dans le remblai à une distance de 0,30 m du dessus de la génératrice supérieure du réseau

PRESCRIPTIONS A RESPECTER POUR UNE TRANCHEE NON STANDARD :

ª si la profondeur p dépasse 1,30 m :
il est nécessaire d'étayer la tranchée 
les dispositions du tableau restent inchangées pour l'épaisseur de remblai q3 qui devient la PSR
il suffit de rajouter une épaisseur de remblai en matériau identique mais avec un objectif de densification q4 en PIR (épaisseur = profondeur - 0,80 - épaisseur de la zone de pose)

ª    si la largeur dépasse 0,60 m :
les dispositions du tableau restent inchangées 

grave non traitée GNT (1)

couche de 
roulement 
BBSG 0/10 
classe 2 (5)

structurant

grave bitume GB 0/14 classe 3 (4) grave émulsion GE 0/14 S (4)

couche de 
roulement 
BBSG 0/10 
classe 2 (5)

50

couche de 
roulement 
BBSG 0/10 
classe 2 (5)
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¯ si le trafic moyen journalier annuel n'est pas connu (absence de comptage)

question : 
le trafic 
moyen 

journalier 
annuel est-
il connu ?

Catégorie de 
voie hors 
itinéraires 

particuliers 
(*)

couche de liaison

matériaux et épaisseurs à mettre en œuvre pour la fermeture de la tranchée
famille de chaussée : bitumineuse épaisse

sur la voie la plus 
chargée

couche de liaison
remblai GNT 

(densification 
q3) (1)

famille de chaussée : souple

(*) s'il s'agit d'un itinéraire particulier supportant un trafic lourd ne correspondant pas à la catégorie de la voie  type accès carrière, accès scierie ou transport de grumes il faut estimer le trafic PL au besoin au moyen d'un comptage temporaire
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¯

remblai GNT 
(densification 

q3) (1)

examen au cas par cas en fonction des caractéristiques de la 
chaussée existante

examen au cas par cas en fonction des caractéristiques de la 
chaussée existante

3 x couches de 
10 cm - 6 cm de 

rabotage
24

Trafic Ti

soit en 
nombre 
de PL 
(mja)

groupe de travail tranchées - document provisoire - janvier 2011
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Chapitre  1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TERRASSEMENTS 
ET 
MACONNERIES 
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OBSERVATIONS  GENERALES 
 
I. TERRASSEMENT EN TRANCHÉE 
 
1.1 – TRANCHEES 
 
Les tranchées faisant l’objet de la présente section sont les tranchées pour 
toutes canalisations, y compris celles de raccordement des ouvrages publics 
de distribution (bornes-fontaines, poteaux d’incendie, bouches, etc.…) à 
l’exclusion des tranchées pour branchements et des tranchées élargies pour 
pose de conduites supplémentaires. 
 
En dérogation au fascicule 70, les tranchées devant recevoir plusieurs 
canalisations ayant le même profil sont payées au prix correspondant à la 
canalisation du plus grand diamètre, augmenté de 50 % du prix de tranchée 
correspondant à chaque canalisation supplémentaire (y compris les plus-
values éventuelles). 
 
Lorsque des tranchées doivent recevoir plusieurs canalisations ayant des 
profils différents imposant l’aménagement d’une banquette, le prix de la 
tranchée de plus grand diamètre est augmenté de 60 % du prix de la tranchée 
de la canalisation du plus petit diamètre. 
 
En ce qui concerne les plus-values pour surprofondeur ou difficulté de 
terrassement, elles sont décomptées en décimètre entier de profondeur par 
mètre, toute fraction de décimètre étant arrondie au décimètre le plus voisin. 
 
Par contre, les sujétions suivantes sont rémunérées à part et font l’objet 
d’articles particuliers du présent bordereau : 
 

 Le dessouchage et l’abattage, 

 Le boisage et le blindage des tranchées, 

 La fourniture et la mise en œuvre de palplanches métalliques, 

 L’épuisage des eaux souterraines d’un débit continu supérieur à 50 m3 à 
l’heure qui sera réglé conformément au prix 5106 du présent bordereau,  

 le drainage sous conduite et autres travaux faisant l’objet des prix 
spécifiques du présent bordereau. 

 
Par ailleurs, les catégories de terrains visées ci-après s’entendent comme 
suit : 
 
Terrain n° 1 : terrains de toutes natures, sauf rocher compact ou molasse en 
place, permettant l’utilisation des engins mécaniques de type courant ou fort. 
 
Terrain n° 2 : sans objet 
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Terrain n° 3 : molasse, rocher en place nécessitant l’emploi de brise-roche ou 
d’explosif. 
 
 
 
1.2 – TRAVAUX CONNEXES 
 
La règle générale s’appliquant à la définition des tranchées découle de 
l’application du fascicule 70 : il est recommandé au maître d’œuvre : 
 

 de rechercher avant les travaux, en liaison avec les services gestionnaires 
de la voirie, par détermination de l’Optimum PROCTOR sur les 
échantillons de sols fournis par les sondages exécutés, les sections dans 
lesquelles le remblai risque de nécessiter le traitement ou le remplacement 
des déblais, de façon à chiffrer correctement le montant des travaux 
(fascicule 70 commentaire p. 105). 

 D’informer l’entrepreneur du contenu des autorisations de voirie 
(fascicule 70 commentaire p. 105). 

 De faire le choix quant à la réutilisation partielle ou totale des remblais, de 
disposer par cela d’éléments géotechniques de caractérisation des sols 
permettant à l’entrepreneur de prévoir le mode de réutilisation et de 
compactage des sols. 

 D’adapter en conséquence les largeurs de tranchées afin de permettre une 
utilisation normale de blindages et un compactage soigné du fond de 
fouille, remblai d’assise et remblai latéral, dans le respect du fascicule 70 et 
notamment de son article V-6-3 (dimension des tranchées). 
Dans ce cas, il est recommandé l’utilisation d’un prix de terrassements en 
tranchées au mètre cube réel exécuté, sur la base du mètre cube théorique 
défini par le maître d’œuvre du projet, et d’adapter les  postes de 
remblaiement en conséquence. 

 
L’utilisation de matériaux autocompactants type gravelette constitue une 
dérogation à l’application du fascicule 70 : dans ce cas, il est considéré que la 
largeur de tranchée nécessaire est dictée par les contraintes du travail et de 
protection du personnel, et il est fait le postulat suivant : 
 

 Il est convenu que les parois des tranchées sont verticales et que leur 
largeur est au maximum égale au diamètre nominal de la canalisation 
majorée de 0,80 m, avec un minimum de 0,80 m. Cette largeur est majorée 
de 0,30 mètre par mètre de surprofondeur en dessous de 2 m. 

 Dans le cas de la réfection de tranchée devant recevoir plusieurs 
canalisations, il est convenu que la largeur est au maximum celle de la 
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tranchée de plus grand diamètre, augmentée de 50 % de celle des 
tranchées de plus faible diamètre. 

 
Il appartient au maître d’œuvre de décrire précisément au dossier projet dans 
quelles conditions il se place, d’informer l’entrepreneur et d’adapter en 
conséquence l’utilisation du bordereau. 
 
Les prestations suivantes sont incluses dans les prix unitaires de la présente 
section : 
 

 Les opérations de chargement, de transport et de mise en dépôt soignée, 
en un lieu désigné par le maître d’œuvre, des matériaux déposés dont le 
remplacement est demandé, que ces matériaux aient été déposés 
préalablement ou au cours de l’exécution des travaux. Sont néanmoins 
rémunérés à part, les frais de location ou d’indemnisation des sites de 
décharges agréées. 

 
 Les travaux de reprise du réglage et du compactage de la dernière couche 
exécutée de la chaussée (chaussée devant être prise ici au sens structural 
du terme) en cas d’interruption survenue, pour quelque motif que ce soit, 
entre l’exécution de deux couches successives entrant dans la construction 
de la-dite chaussée. 

 
II. TERRASSEMENT EN PLEINE MASSE 
 
1.3 – TERRASSEMENTS 
 
Ces prix ne concernent pas l’exécution des tranchées. 
 
Les catégories de terrains indiquées ci-dessous sont décrites et classées en 
« Observations générales » de la section 1.1 « TRANCHEES » du présent 
bordereau. 
 
Pour l’évaluation de tous travaux de terrassement en terrain n° 3 pour petits 
ouvrages tels que regards pour robinetterie, brise-charge…, il est convenu 
que les parois de terrassements sont verticales et que le volume pris en 
compte est mesuré au droit de l’ouvrage. 
 
Pour l’évaluation des travaux de terrassements des réservoirs et gros 
ouvrages, le volume pris en compte sera déterminé dans les conditions fixées 
par les pièces contractuelles. 
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1.4 – REGARDS 
 
Aucune observation 
 
 
 
1.5 – GENIE CIVIL 
 
Bétons : 
 
Ces prix rémunèrent les prestations définies à l’article 41.5.1 du fascicule 65 
du C.C.T.G. mesurées conformément aux indications de l’article 42.1. Ils 
comprennent également les prestations de réglage et de finition des surfaces 
non coffrées conformément aux articles 36.2.1, 42.2.2 et 42.2.3 du C.C.T.G., et 
les prestations éventuelles de cure définies à l’article 41.5.2 du C.C.T.G. 
 
Prise en compte de la Norme Béton NF EN 206-1. 
 
 
 
1-6 – ACCESSOIRES 
 
Aucune observation 
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Le présent chapitre concerne la fourniture et la pose de canalisations 
publiques d’alimentation en eau potable, y compris les canalisations de 
raccordement des ouvrages publics de distribution (bornes, fontaines, 
poteaux d’incendie, etc…) et des branchements.  
 
Pour l’application des prix du présent chapitre : 
 

 Les longueurs des canalisations sont décomptées sans déduction des 
longueurs occupées par les pièces spéciales et par la robinetterie qui sont 
payées, les unes et les autres, conformément aux dispositions ci-après : 

 
 La fourniture et la pose des tuyaux droits, y compris les joints courants, 
en tranchée ouverte à la profondeur normale définie ci-dessus est payée 
suivant la longueur, suivant les différents diamètres. Les différentes pièces 
spéciales de raccord, coudes, bouts d’extrémité à bride, cônes, pièce à 
tubulure, etc.. pour  canalisation en fonte, acier et matière plastique, sont 
comptées en plus-value par application des prix du mètre linéaire de 
conduite de même type de diamètre, à des longueurs supplémentaires 
fictives spécifiées à l’article 2001. 

 
 Pour les pièces de dérivation, les longueurs de dérivation sont 
décomptées à partir de l’axe principal de la pièce. Les pièces coniques sont 
décomptées d’après le diamètre de la grande base. 

 
Par ailleurs, le calage, tel que défini au C.C.T.G., est compris dans le prix de 
fourniture et pose des canalisations quel que soit le diamètre. 
 
Les butées, telles que définies à l’article 54 du C.C.T.G., font l’objet d’un 
règlement spécifique. 
 
Les prix unitaires du présent chapitre intègrent les essais de pression et les 
prestations de nettoyage et de désinfection. 
 
Enfin, les épuisements au-delà du débit de 50 m3/h sont réglés 
conformément aux prix n° 6101 du présent bordereau. 
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Le présent chapitre concerne toutes les canalisations publiques 
d’assainissement et de drainage, y compris les canalisations de raccordement 
des ouvrages, selon les prescriptions du fascicule 70 du C.C.T.G. 
 
Pour l’application des prix du présent chapitre : 
 

 Les longueurs des canalisations sont décomptées sans déduction des 
longueurs occupées par les pièces spéciales et des regards qui sont payés 
conformément aux dispositions ci-après. 

 
 La fourniture et la pose des tuyaux droits, y compris les joints courants, 
en tranchée ouverte à la profondeur normale définie ci-dessus est payée 
suivant la longueur, suivant les différents diamètres. Les différentes pièces 
spéciales de raccord, coudes, bouts d’extrémité à bride, cônes, pièce à 
tubulure, etc… sont comptées en plus-value par application des prix du 
mètre linéaire de conduite mentionnés à l’article 3001 à des longueurs 
supplémentaires fictives spécifiées. 

 
 Pour les pièces de dérivation, les longueurs de dérivation sont 
décomptées à partir de l’axe principal de la pièce. Les pièces coniques sont 
décomptées d’après le diamètre de la grande base. 

 
Est compris dans les prix du présent chapitre : 
 

 Le curage hydrodynamique des collecteurs. 
 
Ne sont pas compris dans les prix du présent chapitre : 
 

 Les épuisements au-delà du débit de 50 m3/h 
 Les contrôles qualité de réseaux diligentés par le Maître d’Ouvrage 
 Les butées pour les conduites de refoulement. 
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Les dispositions en tête de la section 1 : « TRANCHEES » du chapitre 1 du 
présent bordereau s’appliquent aux prix de la présente section. 
 
Pour l’évaluation de tous travaux accessoires, tels que remblaiement, 
réfection de revêtements, etc…, il est convenu que les parois des tranchées 
sont verticales et que leur largeur est au maximum égale au diamètre 
nominal de la canalisation majoré de 0,60 m avec un minimum de 0,60 m. 
 
Il est précisé que les prix de la présente section ne sont applicables que sur 
une tranchée de branchements n’excédant pas 20 mètres. Au-delà de cette 
longueur, les prix applicables sont ceux de la section 1 du Chapitre 1. 
 
Les sondages sont rémunérés selon le prix 1250 du chapitre « Terrassement et 
maçonnerie ». 
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Chapitre  7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTROLES 
DE 
QUALITE 
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Les désignations d’ouvrages mentionnées au présent chapitre sont utilisées 
pour l’intégration des dépenses aux programmes subventionnés. 
 
 
Les essais et contrôles externes prévus ne sont pas confiés à l’entreprise 
adjudicataire du marché. 
 
Il est rappelé que les essais de pression ainsi que les désinfections des conduites AEP 
sont compris dans le prix de la pose. 
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